
 

 

12.5.2 Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation sur une rive1 
 

Seuls les ouvrages et travaux relatifs à la végétation identifiée ci-après sont autorisés sur 
la rive d'un cours d'eau ou d'un lac : 
 

1) les activités d’aménagement forestier sur les terres du domaine de l’État dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements d’application;  

 
2) la coupe d'assainissement; 

 
3) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé 

uniquement après l’obtention du permis à cet effet;  
 

4) lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %, la coupe nécessaire à 
l’aménagement d’une (1) ou de plusieurs ouvertures dont la largeur combinée 
n’excède pas 5 mètres. Tout accès doit être couvert d’un couvre-sol végétal. 

 
o Toutefois, pour les terrains riverains dont la largeur calculée à la ligne des 

hautes eaux est inférieure à 10 mètres, une seule ouverture d’une largeur 
maximale de 2 mètres est autorisée. 

 
5) Lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 % et possède une profondeur 

minimale de quinze (15) mètres composée des trois (3) strates de végétation :  
 

(modification 2015, règlement n  626) 

 
o l’élagage et l’émondage nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre 

(trouée dans l’écran de végétation visant à permettre la vue sur le plan 
d’eau) d’une largeur maximale de 5 mètres;  

 
o le débroussaillage et l’élagage nécessaires à l’aménagement d’un sentier 

d’une largeur maximale de 1,2 mètre, réalisé sans remblai ni déblai. Dans 
le but d’éviter l’érosion, ce sentier doit être végétalisé et, autant que 
possible, être aménagé de façon sinueuse en fonction de la topographie. 
L’imperméabilisation du sol (béton, asphalte, tuile ou dalle, etc.) est 
interdite.  

ou  
 

le débroussaillage et l’élagage nécessaires à l’aménagement d’un escalier 
d’une largeur maximale de 1,2 m construit sur pieux ou sur pilotis de 
manière à conserver la végétation, les herbes et les arbustes existants en 
place. Cet escalier ne doit pas inclure de plate-forme ou terrasse; seuls les 
paliers d’une largeur de 1,2 m peuvent être autorisés;  

 
6) Les semis d’herbes et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes de 

type riverain et les travaux visant à rétablir un couvert végétal permanent et 
durable; 
 

                                                           

1
 Découlant du Schéma d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides, chapitre 10 - article 24 



 

 

7) le dégagement de la végétation et l’entretien de la végétation herbacée dans une 
bande de 2 mètres au pourtour immédiat des bâtiments et constructions existants.  
 
Les travaux d’aménagement ou d’entretien visant le contrôle de la végétation à 
l’intérieur des trois (3) strates de la végétation (herbacée, arbustes et arbres), tel 
la tonte de gazon et le débroussaillage ne sont pas autorisés. 

 
12.5.3 Revégétalisation sur 5 mètres de la rive2 
 
Les dispositions relatives à la revégétalisation du présent article ne s’appliquent pas dans 
les situations suivantes :  
 

1. aux emplacements utilisés à des fins d’exploitation agricole et situés dans la zone 
agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles;  
 

2. aux emplacements situés dans une zone d’inondation;  
 

3. aux interventions autorisées sur les rives et le littoral en vertu de l’article 12.4 et 
12.5 du présent règlement;  

 
4. aux ouvrages spécifiquement permis par une autorisation en vertu de la Loi sur la 

qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la mise en valeur de la 
faune (L.R.Q., c.C-61-1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de 
toute autre loi;  

 
5. aux emplacements aménagés pour fins de plage publique, plage d’un 

établissement commercial ou plage d’un établissement récréatif, pour fins d’accès 
publics à un plan d’eau, ou pour fins d’utilités publiques lorsque celles-ci 
nécessitent un dégagement de la végétation;  

 
6. aux cours d’eau à débit intermittent;  

 
7. dans une bande de dégagement d’une profondeur de 2 mètres au pourtour des 

bâtiments et constructions existants sur la rive.  
 
Dans tous les cas, autres que ceux prévus à l’alinéa précédent, lorsque la rive ne possède 
plus son couvert végétal naturel ou que celui-ci est dévégétalisé à un niveau supérieur à 
ce qui est autorisé par les dispositions de la présente sous-section ou, dans les situations 
où les ouvrages altérant la végétation riveraine ont spécifiquement fait l’objet d’une 
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2) de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le 
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ou de toute autre loi, des mesures doivent être prises 
afin de revégétaliser la bande de terrain adjacente à la ligne des hautes eaux sur une 
profondeur minimale de 5 mètres avec une combinaison de végétaux représentant les 
trois (3) strates (herbes, arbustes et arbres) de type indigène et riverain.  
 
Les tableaux C à H du présent règlement présentent les végétaux autorisés pour la 
revégétalisation sur les rives. D’autres végétaux pourront être autorisés s’il s’agit 
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d’espèces indigènes régionalement et s’ils sont approuvés et recommandés par un 
professionnel en botanique ou en biologie.  
 
Sur toute la superficie du terrain à revégétaliser, d’une profondeur minimale de 5 mètres 
adjacente à la ligne des hautes eaux, les plantations et semis doivent être réalisés de la 
façon suivante :  
 

o les herbes sous forme de plantes et de semis doivent couvrir toute la superficie à 
revégétaliser;  

o les arbustes doivent être plantés en quinconce à une distance approximative de 
1 m l’un de l’autre, ou d’un arbre;  

o les arbres doivent être plantés en quinconce à une distance approximative de 
5 m l’un de l’autre;  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


